
Compte rendu du Conseil plénier du département 
Langues, Littératures et Civilisations Anciennes (3 juin 2025) 

 
 
Présents et représentés : 
Professeurs et assimilés : Éric Dieu, Marie-Hélène Garelli, François Ripoll, Valérie Visa 
Autres enseignants : Julien Bocholier, Jean-Christophe Cour?l, Régis Courtray, Paul François, 
Anne-Hélène Klinger-Dollé 
Personnel BIATSS : Sandrine Mar?ns 
Usagers : Enzo Giuseppin, Louise Ferrer, Quinn Hare 
Membres extérieurs : Valérie Arlaud, Pascal Capus, Marie-Hélène Charbonnier Len?n, 
Sandrine Raffin 
Invitée au titre du laboratoire PLH : Fabienne Bercegol, directrice 
Autres membres invités : Alice Béroud, Dyana Frot, Constantinos Raios 
 
Le Conseil plénier de département débute à 13h30. 
 
Ordre du jour : 
 
1. Approba>on du compte rendu du conseil plénier du 3 juin 2025 
Le compte rendu du conseil plénier du 3 juin 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
2. Élec>on de la nouvelle direc>on du département. 
Après avoir entendu la candidate à la direc?on du département LLCA, Valérie GiVon-Ripoll, et 
avoir échangé avec elle sur sa candidature, le Conseil a élu ceVe dernière directrice du 
département à l’unanimité à compter du 1er septembre 2025 (17 voix pour). 
 
3. Campagne d’emplois 
Après discussion, le Conseil de département décide de demander l’ouverture de deux postes 
d’enseignants-chercheurs en 2026 : un poste de MCF de la?n et un poste de PR de la?n. 
Résultat du vote : 2 NPPV, 5 absten?ons, 10 pour 
 
4. Modalités de contrôle des connaissances 2025-2026 
Les modalités de contrôle des connaissances 2025-2026 ont été modifiées à la marge et votées 
à l’unanimité. 
 
5. Réforme du CAPES 
Le dossier « Modifica?on concours Licence LeVres Classiques » a été voté à l’unanimité. Il 
s’agit de proposer aux étudiants de LeVres Classiques, quel que soit leur mineure en L2, de 
prendre la mineure LeVres Modernes en L3 pour pouvoir bénéficier des cours spécifiques de 
prépara?on au concours. 
 
 
La séance est levée à 15h30. 
 
Régis COURTRAY 
directeur du département 

 


